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CRASH DE L'AIRBUS AF447 RIO-PARIS

ETAT DE LA PROCEDURE AU 2 JUILLET 2015
  

Nul besoin d'être spécialiste de l'aéronautique ni juriste pour comprendre le contenu de ce PDF à la portée 
de quiconque dispose d'un peu de bon sens et lit le journal. On constate que des magistrats multiplient 
les violations des lois (code de procédure pénale et code pénal). Tout le monde peut le constater, sans 
même connaître le droit. Ce sont des principes de base du droit, connus de tous, qui sont violés.
 
Le plus caricatural est que des magistrats me font rechercher pour m'enfermer dans le but de me faire taire 
et me discréditer, alors que je suis un parfait honnête homme. Mon seul tort est de dire la vérité et d'aider les
familles de victimes. Tout le monde comprend qu'il s'agit ainsi d'exercer des pressions sur un témoin (des 
familles de victimes ont demandé mon audition). Tout le monde sait que ces pressions sont illégales (cela 
s'appelle en droit « subornation de témoin », délit réprimé par l'article 434-15 du code pénal). Vous voyez, 
c'est simple. Vous avez déjà compris l'essentiel. Tout ce qui figure dans ce PDF est du même niveau.
 

On peut lire ce qui concerne le crash du Rio-Paris en deux séquences, en commençant par l'une ou l'autre :
  
- Pages 2 à 19 :  Il s'agit des échanges de correspondances entre une partie civile (en relation avec d'autres 

familles de victimes) et la juge d'instruction, puis avec un avocat. C'est limpide. La seule 
lecture des échanges, pièce après pièce, est suffisante. Quelques explications et des 
apports relatifs à des événements extérieurs, le « background », sont intercalés. 

 
- Pages 20 à 22 : Une hallucinante ordonnance secrète, « dix fois pire que l'affaire Dreyfus » qui montre bien

que les moyens les plus illégaux sont mis en œuvre pour cacher la vérité et berner les 
familles de victimes.

 

En pages 23 et 24 figurent deux documents qui en disent long sur le fait que le mensonge et la falsification 
sont la spécialité de l'aéronautique française.

Pensez aux familles de victimes. Elles ont perdu un être cher ou plusieurs et on les détruit à petit feu pour 
les achever. N'hésitez pas à faire circuler l'information dans leur intérêt. C'est aussi celui de la sécurité 
aérienne. Si vous prenez l'avion...

./...
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7 JUIN 2011

COURRIEL DE MADAME HILGERT A LA JUGE ZIMMERMANN

Le 7 juin 2011 Madame Hilgert a envoyé à la juge Zimmermann un courriel limpide sur les faits et les raisons
de sa demande. Il mérite d'être lu attentivement et gardé en mémoire pour la suite :

De : Suzette Hilgert
Envoyé : mardi 7 juin 2011 08:48
À : 'Sylvia.Zimmermann@justice.fr'
Objet : Disparition de l'Airbus AF 447 Rio - Paris

à Madame la Juge Sylvia Zimmermann

N° du Parquet : 09.154.0822/1
N° Instruction : 2369/09/52
Procédure correctionnelle

Disparition de l’Airbus AF 447 Rio - Paris.
Information contre X du chef d’homicides involontaires 

Demande de consultation du dépouillement FDR (listings)

Madame la Juge,

J'ai bien reçu votre lettre du 30 mai 2011 dont je vous remercie.

Il me faut bien dire que j'accorde peu de confiance aux fonctionnaires du BEA, pas plus qu'aux 
divers autres experts habituels. La consultation d'Internet et plusieurs enquêtes journalistiques 
récentes (Concorde, Caravelle Ajaccio-Nice...) montrent clairement ce qu'il en est. Sans parler des 
accidents de Habsheim, du Mont Sainte-Odile et d'autres encore. Le site Web de Henri Marnet-
Cornus, ancien pilote de chasse, ancien pilote de ligne sur Airbus, regorge également de faits qui 
semblent sans appel sur le manque de rigueur des enquêteurs du BEA et des experts aéronautiques
susceptibles d'être appelés dans des procédures judiciaires. Je tiens à votre disposition quelques 
liens sur des pages Web qui laissent peu de place au doute sur l'absence de fiabilité des experts.

Je remarque en outre que tout le monde s'accorde à dire que les défauts de sondes Pitot sont la ou, 
pour le moins une des causes du drame. Tout le monde l'a dit et répété, même Airbus et... même le 
BEA. Il est tout aussi établi que ces défauts étaient connus, ainsi que leur gravité et qu'il n'y a pas 
été remédié malgré de nombreux incidents gravissimes. A ce titre, le BEA, personne morale, et 
certains de ses fonctionnaires sont susceptibles d'être poursuivis pénalement. On a pu lire dans la 
presse que, de surcroît, une plainte avait été déposée contre le BEA. Dès lors, les travaux du BEA 
ne peuvent être retenus au titre d'une quelconque expertise.

Je souhaite donc avoir accès au dépouillement FDR sous forme de listings dans les meilleurs délais.
Ce document est disponible actuellement (c'est le document de base, le premier document obtenu à 
la lecture de la mémoire solide qui contient les données de vol dans le FDR). Je n'ignore pas que la 
loi impose le secret de l'instruction, mais j'entends faire choix d'un avocat qui vous demandera 
communication de cette pièce à conviction majeure que je pourrai consulter à son cabinet, avec un 
spécialiste de mon choix.

Toutefois, avant d'engager des frais d'avocat, je souhaitais m'assurer auprès de vous qu'il n'y aurait 
aucun problème d'accès à cette pièce à conviction essentielle. J'ajoute que des parties susceptibles 
d'être mises en cause, comme le BEA, ou déjà mises en examen, comme Airbus et Air France, font 
état publiquement des données du FDR. On ne comprendrait pas, dans ces circonstances, que les 
parties civiles doivent se contenter de ce qu'on peut lire dans la presse, sans même avoir la faculté, 
même difficilement compte tenu du secret de l'instruction qui leur est opposé, de vérifier que ce qui 
est divulgué est conforme à la réalité et qu'il ne s'agit d'informations partielles et partiales visant à 
organiser une campagne médiatique orientée.

Vous remerciant,

Je vous prie d'agréer, Madame la Juge, l'assurance de mes sentiments respectueux.

HILGERT Suzette
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16 SEPTEMBRE 2011

MADAME HILGERT A PRIS CONTACT AVEC UN AVOCAT

La juge Zimmermann n'a donné aucune suite à ces lettres. Elle avait par ailleurs indiqué à d'autres parties 
civiles et à leurs avocats, par des courriels qui m'ont été transmis et sont en ma possession, que le rapport 
des experts était attendu pour l'automne 2011. Madame Hilgert a donc pris contact avec un avocat, Maître 
Thibault de Montbrial, par un courriel du 16 septembre 2011 à 16 heures 28. En trois paragraphes elle donne
le contexte et livre quelques faits significatifs, montrant clairement qu'elle sait qu'on tente de cacher la vérité 
dans un scénario visant à blanchir tout le monde après des années de procédures dévastatrices, comme 
pour le crash du Mont Sainte-Odile (son courriel du 7 juin 2011 à la juge, page 6 de ce PDF, montre bien ce 
qu'elle souhaite éviter, et la juge en est informée). Madame Hilgert indique également à l'avocat l'URL d'une 
page Web où on trouve tous les faits utiles et beaucoup plus en suivant les liens. Puis elle conclut : 
 

« … 

« Je suis convoquée le 5 octobre à Paris, comme les autres parties civiles. Je souhaiterais être
assistée d'un avocat qui ne se laissera pas marcher sur les pieds et qui aura le courage de 
dénoncer les mensonges et toutes les magouilles, tant auprès de la juge qu'auprès des 
médias, hors de France s'il le faut.

« Je fais appel à vous. Dans l'éventualité où vous n'auriez pas la disponibilité, pouvez-vous 
m'indiquer un avocat qui serait susceptible d'agir comme je le souhaite ?

« Merci.

« Dans l’attente de vous lire, je vous prie etc. »

REPONSE DE L'AVOCAT THIBAULT DE MONTBRIAL

Dix-huit minutes plus tard (!), l'avocat répond à Madame Hilgert : 

De : tdm@montbrial-avocats.fr 
Envoyé : vendredi 16 septembre 2011 16:46
À : Suzette Hilgert
Objet : Re: AF447 Rio-Paris

Chère Madame,

Je vous assisterai avec toute la force de ma conviction, le 5 octobre et ensuite, tant ce que je 
lis depuis 2 ans sur cette triste affaire révolte le citoyen que je suis.

Pouvez-vous m'appeler à 17h45 pour un premier contact?

Très sensible à votre confiance,

Je vous prie de me croire,

Thibault de MONTBRIAL  

Avocat au Barreau de Paris

./...
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DEPUIS SEPTEMBRE 2011...

Malgré des demandes répétées auprès de son avocat, Madame Hilgert n'a toujours pas accès à la pièce à 
conviction essentielle, les paramètres techniques du vol issus de l'enregistreur de vol FDR. L'avocat n'a 
respecté aucun des engagements qu'il avait pris par écrit et réitérés entre septembre 2011 et l'été 2012.

Entre l'automne 2012 et début 2014 l'avocat n'a plus répondu à Madame Hilgert. Il s'est contenté de lui 
écrire le 19 février 2013 pour tenter de la forcer à s'engager dans la voie d'une multiplication d'expertises 
inutiles et de surcroît contraires aux engagements écrits pris par lui, puis le 6 septembre 2013 pour 
demander un supplément de provision. Les engagements de l'avocat étaient pourtant clairs, entre autres 
celui de ne procéder à aucune demande et de ne rien entreprendre tant que les paramètres techniques issus
de l'enregistreur FDR resteraient cachés, ce qui relève en outre du bon sens le plus élémentaire. C'en est 
même trivial : sur quoi pourrait-on demander des avis, des analyses, des expertises, si on ne sait pas... de 
quoi on parle ?!

DEBUT 2014

CONFIRMATION DU FAIT QUE LA JUGE ZIMMERMANN VIOLE LA LOI
 

SES ACTES RELEVENT MEME DE L'ESCROQUERIE
 

Les deux documents suivants, pages 14, 15 et 16 (un courriel et une lettre de l'avocat envoyés à Madame 
Hilgert) confirment que la pièce à conviction majeure, les paramètres techniques issus de l'enregistreur de 
vol FDR, est toujours cachée aux familles des victimes, parties civiles, alors qu'elle est en possession depuis
mai 2011 des techniciens d'Airbus, mis en examen. Il ressort en effet des travaux du BEA qu'Airbus dispose 
depuis le mois de mai 2011 de l'intégralité des paramètres techniques issus de l'enregistreur FDR. Il faut 
bien voir que ce sont les techniciens d'Airbus qui disposent de cette pièce à conviction essentielle, que ces 
techniciens ne sont pas dans le secret de l'instruction, mais qu'ils ont obtenu l'usage de cette pièce dès le 
mois de mai 2011. Parallèlement, la juge Zimmermann refuse de la verser au dossier. La violation du code 
de procédure pénale est flagrante (article préliminaire, article 114 et plusieurs articles relatifs aux expertises).
 
Cette violation du code de procédure pénale est d'autant plus grave que la juge avait pris l'engagement par 
ses deux soit transmis des 30 mai et 9 juin 2011 (pages 5 et 7 de ce PDF), de faire figurer ces paramètres 
techniques à la remise du rapport des experts judiciaires, annoncée par ailleurs par la juge dans des 
courriels à des parties civiles et à leurs avocats « pour l'automne 2011 ». Le rapport a été remis le 29 juin 
2012. Les paramètres techniques issus du FDR n'étaient pas annexés. La volonté de les cacher aux parties 
civiles, en toute illégalité, se confirme. Les deux documents suivants, émanant de Maître Thibault de 
Montbrial, montrent bien ce qu'il en est. Et ils montrent plus encore.
  
Cette violation du code de procédure pénale est d'autant plus répréhensible que Madame Hilgert avait pris la
précaution de demander à la juge : « Toutefois, avant d'engager des frais d'avocat, je souhaitais m'assurer
auprès de vous qu'il n'y aurait aucun problème d'accès à cette pièce à conviction essentielle » (cf. page 6 de
ce PDF). L'escroquerie est avérée. Madame Hilgert a dépensé en pure perte des frais d'avocat, malgré les 
précautions prises par elle auprès de la juge, sans parler des frais engagés pour se déplacer à Paris à sept 
reprises pour cette affaire de 2009 à 2012, dont trois exclusivement dans le but de s'entretenir avec l'avocat. 
L'avocat a en outre demandé à Madame Hilgert d'agir pour lui apporter d'autres clients... ce que Madame 
Hilgert a fait ! L'escroquerie est définie à l'article 313-1 du code pénal : ceux qui veulent vérifier ne vont pas 
être déçus. C'est un cas d'école. Cette escroquerie est d'autant plus inacceptable que Madame Hilgert a 
entraîné d'autres familles de victimes à payer en pure perte des honoraires d'avocat.

Parallèlement, la juge Zimmermann se livre à une action de subornation de témoin, délit réprimé par l'article 
434-15 du code pénal. On trouve à ce sujet sur le Web tous les documents utiles, en surabondance : 
plusieurs dizaines, y compris un courriel envoyé par la juge Zimmermann à Nathalie Savi, vice-procureure, 
par lequel la juge exprime explicitement son souhait de voir enfermer un témoin (le témoin c'est moi). 
« 7 ans à passer en hôpital psychiatrique » pour « ce fou » écrit-elle. Ceci montre sans aucune discussion 
possible que Madame Zimmermann viole en toute connaissance de cause l'article 434-15 du code pénal.

./...
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COURRIEL DE L'AVOCAT MONTBRIAL A MADAME HILGERT DU 6 JANVIER 2014

L'avocat n'y va pas avec le dos de la cuiller : « travail colossal »... « Le combat pour la vérité (...) a déjà 
mobilisé mon cabinet pendant plusieurs centaines d'heures » !

DEUX PAGES SUIVANTES (PAGES 15 ET 16) :

LETTRE DE L'AVOCAT A MADAME HILGERT DU 6 FEVRIER 2014

Il n'y est plus question de « plusieurs centaines d'heures » mais de « (au bas mots !) plusieurs dizaines 
d'heures ». C'est mieux, mais peu importe. L'essentiel est que l'avocat Montbrial confirme que la pièce à 
conviction majeure n'est toujours pas dans la procédure, en violation de la loi.

./...
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DEUX PAGES SUIVANTES (PAGES 18 ET 19) :

LETTRE DE L'AVOCAT A  MADAME HILGERT DU 3 MARS 2014 

La violation de la loi, au préjudice des parties civiles, se poursuit. C'est l'essentiel à retenir de cette lettre du 
3 mars 2014. Le reste n'est que de l'habillage pour tenter de faire accepter cette violation. Un habillage 
mensonger à l'occasion. En effet, Madame Hilgert n'avait envoyé que quelques courriels à l'avocat, tous 
identiques, en raison du refus de répondre qui lui était opposé depuis l'automne 2012, sauf pour réclamer 
des honoraires. La diffusion par « un tiers », dont l'avocat ne précise pas l'identité (c'est moi), n'a pas été 
effectuée « auprès de différentes autorités politiques et administratives », mais auprès des autorités 
judiciaires. Pour le reste, que penser de la mise en cause par l'avocat des capacités de jugement de 
Madame Hilgert ? Que penser de la « rationalité » de l'avocat qui ne cesse d'affirmer qu'il veut la vérité et 
qu'il mène un « combat pour la vérité » (son courriel du 6 janvier 2014, page 14 de ce PDF), mais qui 
accepte éternellement que la juge viole la loi pour cacher celle-ci ?
 
La loi est violée au préjudice de la partie civile. Seul cela compte. Sur ce point, les faits sont établis. Leur 
qualification pareillement. Le préjudice est flagrant, accentué par les appels répétés à verser des provisions 
sur honoraires. Le reste n'est que littérature, habillage, mensonges, chantage, intimidation et tentatives de 
déstabilisation de la part de l'avocat.

Quelques précisions fort utiles

L'avocat n'a respecté aucun des engagements pris par écrit et réitérés de l'automne 2011 à l'été 2012. Il a 
même agi depuis à l'opposé pour certains d'entre eux. Il serait long de rappeler ce qu'il en est. On peut 
toutefois rappeler son engagement prioritaire à assurer la liberté et la survie matérielle du « tiers » (c'est 
moi), qui aide sa cliente et les familles de victimes en général, et à garantir la pérennité du site Web de ce 
tiers, qu'il reconnaissait comme référence indispensable à la manifestation de la vérité. L'avocat a envoyé à 
Madame Hilgert, ainsi qu'à d'autres destinataires, de nombreux courriels en ce sens, notamment celui du 
25 mai 2012. Il a à de nombreuses reprises manifesté la grande estime qu'il porte à ce tiers et ses capacités 
d'analyse, l'appelant indifféremment dans de nombreux courriels « notre expert », « notre ami » ou « NJ » et 
le trouvant en outre « sympathique » comme il l'a écrit dans un courriel du 11 octobre 2012, ce qui mérite 
d'être souligné sachant ce que ce tiers subit depuis les années quatre-vingt (et ça continue !). Dans ce 
même courriel l'avocat a reconnu, parlant de ce tiers, « le fait, réel, qu'il gêne et que de nombreuses 
institutions tentent depuis 20 ans de le décrédibiliser ».
 
Dans un courriel du 16 janvier 2013 adressé à ce tiers (je rappelle que c'est moi) l'avocat m'a écrit : « … je 
comprends bien que les considérables enjeux que représente le traitement des accidents d'avion par les 
autorités pour les constructeurs, sont parfaitement de nature à justifier en soi les manipulations les plus 
sordides », mais dans ce même courriel l'avocat tente de me faire admettre que je devrais accepter d'être 
emprisonné dans le cadre du procès engagé contre moi par... la juge Zimmermann ! Et que je devrais 
accepter de disparaître purement et simplement.

Et l'avocat envoie promener sa cliente !

Bref, dans cette lettre du 3 mars 2014 figurant dans les deux pages suivantes, l'avocat confirme que les 
paramètres FDR ne sont toujours pas dans le dossier judiciaire et... il envoie promener sa cliente tout en 
continuant à lui réclamer de l'argent !

./...
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ORDONNANCE SECRETE DU 17 AVRIL 2013 DE MME ZIMMERMANN, JUGE D'INSTRUCTION

COMMISSION D'EXPERTS (CONTRE-EXPERTISE SECRETE)

Cette ordonnance secrète intervient au milieu des événements décrits pages 2 à 19 de ce PDF

NB : j'ai pu obtenir cette ordonnance parce que celle-ci est reproduite dans un rapport ultérieur dont j'ai pu, 
par des moyens détournés, récupérer une copie à l'été 2014.
 

Cette ordonnance fait trois pages. En page 21 de ce PDF on trouve l'en-tête et la conclusion du corps de 
l'ordonnance. En page 22, qui correspond à la page 3 de l'ordonnance, figure la mission fixée aux contre-
experts par la juge.

Par cette ordonnance, qui intervient au milieu des événements décrits pages 2 à 19 de ce PDF, Madame 
Zimmermann a donné droit à une demande d'Airbus de faire procéder à une contre-expertise par des 
experts choisis par le constructeur. Madame Zimmermann indique toutefois que « la présente ordonnance 
n'a pas été notifiée aux parties ». Cette absence de notification ne peut se justifier que par des circonstances
tout à fait exceptionnelles, extraordinaires (risque de disparition ou de détérioration de preuves, en raison 
des intempéries par exemple, risque de mort très prochaine d'un témoin gravement malade ou accidenté...). 
L'argument de l'urgence invoqué, reposant sur le troisième alinéa de l'article 161-1 du code de procédure 
pénale, ne peut donc en l'espèce être retenu, surtout quand on sait que la pièce à conviction essentielle, les 
paramètres techniques du vol issus de l'enregistreur FDR est toujours cachée, en violation du code de 
procédure pénale. L'urgence ne serait-elle pas plutôt de cesser de la cacher ?! Quant on sait en outre que 
ces paramètres sont en possession des techniciens d'Airbus depuis le printemps 2011 et que des parties 
civiles réclament depuis cette époque que cessent les violations du code de procédure pénale sur ce point 
(c'est tout l'objet de ce qui figure en pages 2 à 19 de ce PDF).
 
Cette ordonnance secrète a permis à Airbus de « faire ses petites expertises dans son coin, bien arrangées 
à sa sauce », à l'insu des parties civiles ou, pour le moins, de certaines d'entre elles. La violation du code de 
procédure pénale (de nombreux articles) est flagrante avec le risque de voir intervenir un non-lieu sans 
que les parties civiles aient pu utilement contester.

Il est intéressant d'analyser les choix de Madame Zimmermann dans la mission fixée aux experts (page 22 
de ce PDF). Madame Zimmermann demande de longues expertises manifestement inutiles et elle omet de 
demander aux experts d'analyser les paramètres du vol accidenté, étant précisé que ceux-ci ne figurent pas 
au dossier (ils n'y figurent pas parce que Madame Zimmermann met en œuvre les moyens les plus illégaux 
pour les cacher, ainsi qu'il ressort des pages 2 à 19 de ce PDF).
 
La juge omet pareillement de demander aux experts de procéder à une restitution avec un émulateur de 
cockpit, alors que c'est le travail basique dans une telle enquête. La juge sait pourtant à quoi s'en tenir sur ce
point, ainsi qu'il ressort des pages 2 à 19 de ce PDF, étant précisé qu'elle dispose par ailleurs de beaucoup 
plus d'informations que ce qu'on trouve dans ces quelques pages.
 

L'état des lieux au début juillet 2015
 
La juge Zimmermann a fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2014. L'instruction judiciaire n'a pas 
progressé d'un iota, des parties civiles restant dans l'ignorance la plus absolue de l'évolution du dossier.
 
Depuis le crash du MD83 au Mali le 24 juillet 2014, celui de l'Airbus d'AirAsia le 28 décembre 2014, celui de 
l'Airbus de la Germanwings le 24 mars 2015, sans parler de l'Airbus A400M à Séville le 9 mai 2015,  
l'actualité des accidents aériens est chargée. A chaque drame la souffrance des familles de victimes est 
ravivée. Il en est de même à chaque fois que les médias évoquent les procédures en cours dans ce 
domaine. Ces familles, dans une douleur extrême après avoir perdu un être cher ou plusieurs, n'auraient-
elles qu'un droit : être escroquées, détruites à petit feu et se faire cracher à la figure ?

./..
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LE FAUX : UNE SPECIALITE DE L'AVIATION FRANCAISE

Ci-dessous, deux articles de « Minute ». Ceux qui ont établi ces faux n'ont jamais été inquiétés. Pire : c'est 
moi, Norbert Jacquet, qu'on a jeté en prison pour les protéger, parce que j'envoyais ces articles dans les 
hautes sphères et les faisais connaître dans les rédactions (à une époque où l'Internet n'existait pas).

« MINUTE » DU 21 FEVRIER 1996 (article publié en Une)

./..
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« MINUTE » DU 28 FEVRIER 1996

-  FIN  -


